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certaines terres appartenant au gouvernement fédéral qui sont situées dans les 
provinces. 

La Cour suprême du Canada, dans un jugement rendu en novembre 1967 et 
qui mettait en cause le Canada et la province de la Colombie-Britannique, a statué 
que le Canada possédait des droits de propriété et avait compétence législative sur 
«les terres, y compris les gisements minéraux et autres ressources naturelles du 
fond de la mer et du sous-sol marin, situées vers le large à compter de la ligne 
ordinaire des basses eaux sur la côte de la terre ferme et des nombreuses îles de la 
Colombie-Britannique, à l'extérieur des ports, baies, estuaires et autres eaux 
intérieures, jusqu'aux limites extérieures de la mer territoriale du Canada telle 
que la définit la Loi sur la mer territoriale el les zones de pêche . . . » . La Cour a 
également statué que le gouvernement fédéral possédait une compétence 
législative «sur les minéraux et autres ressources naturelles du fond de la mer et 
du sous-sol marin au-delà de cette partie de la mer territoriale du Canada . . . 
jusqu'à une profondeur de 200 mètres ou, passé cette limite, jusqu'au point où la 
profondeur des eaux surjacentes permet l'exploitation des minéraux et autres 
ressources naturelles desdites régions...». 

Le ministère de l'Énergie, des Mines et des Ressources, par l'intermédiaire 
de la Direction de l'aménagement et de la conservation des ressources, est chargé 
de l'application des lois et règlements concernant les ressources minérales au large 
des côtes est et ouest du Canada et dans la région de la baie et du détroit 
d'Hudson, ainsi que les droits minéraux du gouvernement fédéral qui deviennent 
disponibles aux fins de l'exploitation dans les provinces. De même, le ministère 
des Affaires indiennes et du Nord, par l'intermédiaire de la Direction des 
ressources naturelles et de l'environnement du Nord, a la responsabilité des droits 
minéraux au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au fond des mers dans 
les zones reculées de l'Arctique canadien. 

Les droits minéraux des réserves indiennes des provinces sont également 
dévolus à la Couronne du chef du Canada et sont administrés par la Direction du 
progrès économique des Indiens et des Esquimaux du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord, en consultation avec les conseils des bandes indiennes. On 
ne peut cependant se prévaloir de ces droits aux fins de la mise en valeur des 
ressources que lorsque la bande d'Indiens concernée a donné son approbation par 
référendum. Les minéraux passent alors sous le régime du Règlement sur 
l'exploitation du pétrole et du gaz des réserves indiennes ou du Règlement sur 
l'exploitation minière dans les réserves indiennes, sauf en Colombie-Britannique 
où les droits miniers doivent être acquis aux termes des lois provinciales et de 
l'Accord de 1943 sur les ressources minérales dans les réserves indiennes de la 
Colombie-Britannique. Le Règlement sur l'exploitation du pétrole et du gaz des 
réserves indiennes prévoit la cession des droits par soumissions publiques sous 
forme de permis ou de baux parcellaires. Le Règlement sur l'exploitation minière 
dans les réserves indiennes, par ailleurs, prévoit que la cession des droits pourra se 
faire aux conditions négociées avec le conseil de la bande d'Indiens. Les conseils 
indiens participent ainsi davantage à l'aménagement de leurs ressources 
minérales. Les fonctionnaires du ministère des Affaires indiennes et du Nord 
agissent en qualité de conseillers auprès des conseils indiens sur les questions 
minérales, et assurent l'application des règlements pertinents. 

Lois et règlements miniers du gouvernement fédéral 12.3.2 
L'exploration et l'exploitation minières au Yukon s'effectuent conformément aux 
dispositions de la Loi sur l'extraction du quartz dans le Yukon et de la Loi sur 
l'extraction de l'or dans le Yukon; dans les Territoires du Nord-Ouest, y compris 
les eaux côtières de l'Arctique, les travaux sont régis par le Règlement de 1961 sur 
l'exploitation minière au Canada, dans sa forme modifiée. Le Règlement 
territorial sur l'extraction des minéraux par dragage, le Règlement territorial sur 
l'extraction de la houille et le Règlement territorial sur l'exploitation des carrières 
sont les mêmes pour les deux territoires. Au Yukon, des droits miniers peuvent 


